
  

 

 Lettre ouverte – 31 mai 2023   

Mobilisons-nous pour l’abattoir du Faou :  

Il nous est indispensable ! 
 

Après des années d’études et de réflexion collective, le futur abattoir du Faou est plus que jamais 

d’actualité. Cependant, face à la difficulté de réunir les financements nécessaires, la Chambre 

d’agriculture et le Président de l’EPCI Presqu'île de Crozon Aulne Maritime s’inquiètent de voir le 

dossier s’enliser, au risque de voir disparaître l’outil actuel, ce qui serait une catastrophe pour notre 

territoire. 

 

L’intérêt d’avoir un outil performant au cœur de notre département est essentiel pour la profession 

agricole dans son ensemble et pour les particuliers. Il permet évidemment d’assurer un débouché 

pour les agriculteurs et une valorisation de leurs productions. Mais il répond également à différents 

enjeux sociétaux : mise en œuvre des PAT (Programmes Alimentaires Territoriaux), développement 

des circuits courts, gestion de potentielles crises sanitaires. C’est un levier indispensable pour les 

éleveurs et pour l’économie départementale afin de rapprocher producteurs agricoles, 

transformateurs, distributeurs et consommateurs de produits alimentaires sur le territoire.  

 

Avec le nouvel abattoir du Faou, les acteurs territoriaux se saisissent de l’enjeu alimentation, mais 

pas seulement ! Le climat, l’environnement, les transitions écologiques et économiques, le respect 

de l’animal devront aussi y trouver des incidences positives. Nous appelons les politiques à aller au 

bout de leur engagement en validant rapidement leur participation financière pour une mise en 

œuvre dans les plus brefs délais. Nous appelons également toutes les personnes concernées, dont 

les agriculteurs et les artisans, à se mobiliser et à s’engager à utiliser le futur outil afin de développer 

son activité. Pour rappel, 2 millions d’euros ont été obtenus via le plan France Relance. Pour être 

versés, les travaux doivent être réalisés au plus tôt. Il y a donc une réelle urgence à faire aboutir le 

plan de financement pour, enfin, commencer les travaux.  

 

Une solide mobilisation des acteurs est fondamentale afin de réunir les ressources nécessaires pour 

mener à bien ce projet. Le nouvel abattoir du Faou est structurant et indispensable pour notre 

territoire en faveur d’une ruralité vivante, créatrice de valeur et levier de croissance économique 

pour demain ! Nous nous tenons à vos côtés pour accompagner toutes les démarches qui iront en 

ce sens. 
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